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Gouvernement du Québec

Décret 394-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT l’approbation de l’Entente portant sur le 
déploiement du dossier médical électronique du Québec 
entre le gouvernement du Québec et Inforoute Santé 
du Canada inc.

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est doté 
d’un plan d’informatisation du réseau québécois de la 
santé et des services sociaux;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec veut 
assurer l’arrimage de toutes les composantes du Dossier 
santé Québec avec les différentes initiatives de dossiers 
cliniques et de dossiers médicaux électroniques;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada a créé le 
Fonds des technologies de l’information en matière de 
santé et que ce fonds est géré par Inforoute Santé du 
Canada inc.;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Inforoute 
Santé du Canada inc. ont signé l’Entente visant la partici-
pation du Québec à Inforoute Santé du Canada inc. consti-
tuée d’un échange de lettres datées du 9 janvier 2004 entre 
les parties et approuvée par le décret numéro 34-2004 du 
14 janvier 2004;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et Inforoute 
Santé du Canada inc. souhaitent conclure une entente por-
tant sur le déploiement du dossier médical électronique 
du Québec en vue de défi nir les modalités relatives à la 
contribution fi nancière d’Inforoute Santé du Canada inc.;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 10 de la Loi sur le minis-
tère de la Santé et des Services sociaux (chapitre M-19.2), 
le ministre de la Santé et des Services sociaux peut, 
conformément à la loi, conclure des ententes avec tout 
gouvernement, l’un de ses ministères, une organisation 
internationale ou un organisme de ce gouvernement ou de 
cette organisation pour l’application de la présente loi ou 
d’une loi relevant de la compétence du ministre;

ATTENDU QUE l’Entente portant sur le déploiement 
du dossier médical électronique du Québec entre le gou-
vernement du Québec et Inforoute Santé du Canada inc. 
constitue une entente intergouvernementale canadienne 
au sens de l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 de 
cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouver-
nement et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE l’Entente portant sur le déploiement du dossier 
médical électronique du Québec entre le gouvernement 
du Québec et Inforoute Santé du Canada inc., laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret, soit 
approuvée.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59418

Gouvernement du Québec

Décret 395-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT l’approbation du Protocole d’entente 
2010-2011 concernant les contributions fédérales pour 
les services et programmes de justice pour les jeunes 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
du Canada

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu le Protocole d’entente 
concernant les contributions fédérales pour les services 
et programmes de justice pour les jeunes, pour la période 
du 1er avril 2006 au 31 mars 2010, lequel a été approuvé 
par le décret n° 166-2012 du 29 février 2012;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure un nouveau 
protocole d’entente, semblable au protocole d’entente pré-
cédent, concernant les contributions fédérales pour les 
services et programmes de justice pour les jeunes, et ce, 
pour la période du 1er avril 2010 au 31 mars 2011;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur 
le ministère de la Santé et des Services sociaux (cha-
pitre M-19.2), le ministre de la Santé et des Services sociaux 
peut, conformément à la loi, conclure des ententes avec 
un autre gouvernement ou l’un de ses ministères ou orga-
nismes, en vue de l’application de cette loi ou d’une loi 
qui relève de sa compétence;
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ATTENDU QUE le ministre de la Justice a notamment, 
en vertu du paragraphe c du deuxième alinéa de l’article 3 
de la Loi sur le ministère de la Justice (chapitre M-19), la 
surveillance de toutes les matières qui concernent l’admi-
nistration de la justice au Québec à l’exception de celles 
qui sont attribuées au ministre de la Sécurité publique;

ATTENDU QUE le ministre de la Sécurité publique, en 
vertu de l’article 8 de la Loi sur le ministère de la Sécurité 
publique (chapitre M-19.3), exerce des responsabilités en 
matière de maintien de la sécurité publique, de préven-
tion de la criminalité, d’implantation et d’amélioration 
des méthodes de détection et de répression de la crimi-
nalité ainsi que d’incarcération et de réinsertion sociale 
des détenus;

ATTENDU QUE le Protocole d’entente 2010-2011 
concernant les contributions fédérales pour les services et 
programmes de justice pour les jeunes entre le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Santé et des Services sociaux, du 
ministre de la Justice, du ministre de la Sécurité publique 
et du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE le Protocole d’entente 2010-2011 concernant les 
contributions fédérales pour les services et programmes 
de justice pour les jeunes entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement du Canada, lequel sera subs-
tantiellement conforme au projet de protocole d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret, 
soit approuvé.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59419

Gouvernement du Québec

Décret 396-2013, 10 avril 2013
CONCERNANT la nomination de deux membres à temps 
partiel de la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles

ATTENDU QUE l’article 120 de la Loi sur le système 
correctionnel du Québec (chapitre S-40.1) prévoit que la 
Commission québécoise des libérations conditionnelles 
est composée d’au plus douze membres à temps plein, dont 
un président et un vice-président, de membres à temps 
partiel, dont le nombre est déterminé par le gouverne-
ment, et d’au moins un membre issu de la communauté 
par région déterminée par règlement;

ATTENDU QUE l’article 121 de cette loi prévoit que 
les membres de la Commission sont nommés par le 
gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 122 de cette loi prévoit notam-
ment que les membres à temps partiel sont nommés pour 
un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 237-2012 du 
21 mars 2012, madame Diane Marsolais a été nommée 
membre à temps plein de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles, que son mandat viendra à 
échéance le 10 mai 2013 et qu’il y a lieu de la nommer 
membre à temps partiel de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir un autre poste de 
membre à temps partiel de la Commission québécoise des 
libérations conditionnelles;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE madame Diane Marsolais soit nommée membre à 
temps partiel de la Commission québécoise des libérations 
conditionnelles pour un mandat de cinq ans à compter du 
11 mai 2013;

QUE Me Jacques Monette, avocat en pratique privée, 
soit nommé membre à temps partiel de la Commission 
québécoise des libérations conditionnelles pour un mandat 
de cinq ans à compter des présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59420
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